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Rectificatif de 15h

Madame, Monsieur,

Suite au report des épreuves du diplôme national du brevet, vous trouverez ci-dessous la nouvelle organisation de
cette fin d’année scolaire 2018/2019.

Mercredi 26 et jeudi 27 juin l ’accueil des élèves sera normalement assuré. Après leur réédition de nouvelles
convocations seront diffusées à l’attention des élèves de 3e.

Vendredi 28 Juin sera consacré à la préparation des salles. Les dernières convocations pour l’examen du lundi 1er
et mardi 2 juillet seront distribuées aux élèves de 3ème.

Lundi 1er et Mardi 2 Juillet 2019 nous organiserons les épreuves du Brevet. Nous n’accueillerons que les élèves
de 3e qui déposeront leurs manuels scolaires à l’issue des épreuves du mardi 02/07. Un exéat (ce document sera
indispensable pour leur inscription) leur sera remis pour leur future inscription.
A l’issue de la dernière épreuve de la journée, les élèves recevront leur notification d’affectation pour la rentrée
2019.

Mercredi 03 Juillet (le matin)  sera réservé à une réunion pédagogique initialement prévue le vendredi 5/07. Les
cours ne seront pas assurés.

Jeudi 04 et Vendredi 05 juillet 2019 les enseignants seront mobilisés pour les corrections néanmoins un accueil
sera assuré.

Bon courage pour ces derniers jours, nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.

L’équipe de Direction.
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